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ENTRE :  

 

le Département des Yvelines, 
sis 2, place André Mignot, 78012 Versailles Cedex 
représenté par le Président du Conseil Général, Monsieur Alain SCHMITZ, autorisé par une 
délibération en date du ………………………, 
 

ci après dénommé “ LE  DEPARTEMENT ”,  
 

l’Etat, 
représenté par la Préfète des Yvelines, Mme Anne BOQUET 
 

ci après dénommé “ L’ETAT ”, 
 

D’UNE PART, 
 

ET 
 

le Comité des Oeuvres Sociales des Personnels de la Préfecture et du 
Département des Yvelines (C.O.S.P.P.D.Y.), 
association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est sis à Versailles (78000), 
représentée par sa Présidente Madame Isabelle CISSE, dûment habilitée par le conseil 
d’administration en date du 25 mars 2008, 
 

Ci-après désigné “ C.O.S.P.P.D.Y.”, 
 

D’AUTRE PART, 
 

IL  A  ETE  PREALABLEMENT  EXPOSE  CE  QUI  SUIT : 
 
Les relations entre l’ASSOCIATION, le DEPARTEMENT et l’ETAT sont régies par une 
convention d’objectifs et de moyens venant à expiration le 31 décembre 2009. 
 

L’article 6 de ce document, permet aux parties de renouveler la convention « pour une durée 
de trois ans, pour une durée différente ou pour toute autre modification », sous réserve de 
faire part de leur intention trois  mois au moins avant le terme. 
 

C’est précisément la volonté exprimée par la Présidente de l’ASSOCIATION dans ses 
courriers adressés le 29 septembre 2009  au DEPARTEMENT et à l’ETAT. Il est entendu 
qu’au-delà de la reconduction de la convention, le présent document vient actualiser 
certaines stipulations relatives au personnel, et aux participations et subventions allouées par 
le DEPARTEMENT et par l’ETAT. 
 

Dans un souci de clarté, il a été décidé de reprendre au sein d’une nouvelle convention (et 
non d’un avenant à la convention en cours), l’ensemble des dispositions applicables à 
compter du 1er janvier 2010. 
 
 
 

EN  CONSEQUENCE,  IL  EST  CONVENU  CE  QUI  SUIT : 
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  ARTICLE  1 : OBJET 
 
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour la poursuite des 
activités du C.O.S.P.P.D.Y. 
 
 

  ARTICLE  2 : NATURE  DES  ACTIVITES  DU  C.O.S.P.P.D.Y. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. assure une mission d’intérêt général, qui consiste à proposer, un service 
de restauration collective et un service de crèche, aux usagers. 
 

Sont considérés comme usagers des restaurants administratifs, sis 15, rue Jouvencel et 3, rue 
Saint Charles à Versailles : 

       �  les agents actifs et retraités du Ministère de l’Intérieur ou mis à sa disposition, 
affectés dans les Yvelines ; 

       �   les agents actifs et retraités du DEPARTEMENT ou mis à sa disposition ;  

       �   le personnel actif et retraité des collectivités publiques expressément habilitées par le  
conseil d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. ; 

       �   les agents de tout autre organisme ayant signé une convention avec le C.O.S.P.P.D.Y. 
et expressément habilité par le conseil d’administration. 

 

Sont considérés comme usagers de la crèche, sise 4 rue Jouvencel et 3 bis, rue Montbauron à 
Versailles : 

       �  les agents actifs du Cadre National des Préfectures ou mis à sa disposition, affectés 
dans les Yvelines ; 

       �  les agents actifs du DEPARTEMENT ou mis à sa disposition. 
 
 

  ARTICLE  3 : OBLIGATIONS  DU  C.O.S.P.P.D.Y. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à tout mettre en œuvre pour remplir la mission d’intérêt général 
objet de la présente convention. 
 
 
3-1 : Fonctions des responsables des établissements. 
 
Les responsables administratifs et financiers du C.O.S.P.P.D.Y pour les restaurants 
administratifs ainsi que la Directrice de la crèche assurent, dans le respect des dispositions 
législatives, réglementaires et conventionnelles propres à leur activité et dans le respect du 
Règlement Intérieur, la direction respective des  établissements sous le contrôle 
et la responsabilité du conseil d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. 
 

A ce titre, ils sont chargés :  

�   d’administrer le personnel affecté à ces activités, 

� de participer à l’élaboration et à l’exécution du budget, soumis au conseil 
d’administration du C.O.S.P.P.D.Y., 

�   de rendre compte de leur gestion au conseil d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. 
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3-2 : Personnel. 
 
L’ensemble du personnel affecté aux restaurants, ainsi que le personnel administratif du 
C.O.S.P.P.D.Y. (notamment la responsable administrative  et la responsable financière), sont 
rémunérés par le C.O.S.P.P.D.Y. 
 
 
3-3 : Ressources. 
 
Les ressources du C.O.S.P.P.D.Y. proviennent :  

� des cotisations  versées par ses adhérents, 

� des participations de ses usagers 

     � des subventions ou participations allouées par l’ETAT (Préfecture) et le 
DEPARTEMENT, et tout autre organisme habilité signataire d’une convention. 

     �    de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs ou réglementaires. 
 
 
3-4 : Tarifs. 
 
Les tarifs de chaque établissement sont fixés par le conseil d'administration du 
C.O.S.P.P.D.Y. avant le 1er novembre de chaque année pour l’année suivante. Ils sont 
révisables annuellement. 
 

 
 
3-5  : Contribution aux charges liées à l’occupation des locaux. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à rembourser au DEPARTEMENT les charges de fonctionnement 
afférentes à l’occupation des locaux : 
 
                            - dans leur totalité pour les charges individualisables du restaurant 
administratif. 
                            - pour une quote-part fixée à 25,6 % des frais de l’immeuble pour les 
charges non individualisables de la crèche. A la date de signature de la présente convention, 
ces dernières recouvrent les dépenses de chauffage, d’électricité, de génie climatique et 
d’eau, d’enlèvement des déchets et de nettoyage. 
 

Ces sommes feront l’objet de titres de recettes émis par le DEPARTEMENT à une fréquence 
semestrielle ou annuelle, au vu des dépenses engagées. 
 
 
3-6 : Travaux d’entretien et de réparation. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y., à titre d’occupant des locaux mis à sa disposition, doit assurer les 
réparations lui incombant, conformément au décret n° 87-712 du 26 août 1987. 
 

A cet effet, il peut demander le concours des services techniques du DEPARTEMENT. Les 
interventions de ces agents font l’objet d’un titre de recettes émis par le DEPARTEMENT 
tous les semestres pour le remboursement des frais engagés en personnel et/ou en matériel. 
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3-7 : Obligations comptables. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à tenir sa comptabilité par référence au règlement n° 99-01 du 
16 février 1999 du Comité de Réglementation Comptable, et à faire approuver ses comptes 
par les organes compétents au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice. 
 

Le C.O.S.P.P.D.Y. est tenu de présenter une comptabilité analytique distinguant les deux 
activités que sont la restauration et la crèche. 
 

Ces documents doivent être dûment certifiés par un Commissaire aux Comptes nommé, 
comme son suppléant, conformément aux dispositions de l’article L 612-4 du Code de 
Commerce. 
 

Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à produire mensuellement et lors des réunions trimestrielles 
prévues à l’article 5 les indicateurs de moyens, de résultat et d’environnement suivants : 

� un état de réalisation du budget simplifié voté par le C.O.S.P.P.D.Y., 

� un état détaillé des subventions et participations des différents partenaires, 

� un état de la trésorerie, 

� un état de réalisation des projets associatifs votés par l’assemblée générale du 
C.O.S.P.P.D.Y., 

� un relevé détaillé de la fréquentation des restaurants, 

� un état de présence des enfants accueillis au sein de la crèche, 

� un état du personnel ETAT et DEPARTEMENT de la crèche. 
 

Le C.O.S.P.P.D.Y. fera figurer sur ces différents documents : 

� les données du mois écoulé, 

� les données cumulées de l’année en cours, 

� les données du même mois de l’année précédente, et leur évolution en pourcentage. 
 

De plus, le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à produire à la fin de chaque semestre, un indice de 
mobilité constatant le taux de rotation du personnel affecté aux restaurants (nombre de 
départs / effectif total des restaurants). 
 
 
3-8 : Assurances. 
 
Le C.O.S.P.P.D.Y. exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive et s’engage notamment 
à souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité. Il 
s’engage également à présenter les attestations d’assurance sur simple demande des 
administrations de tutelle. 
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  ARTICLE  4 : OBLIGATIONS  DU  DEPARTEMENT  ET  DE  l’ETAT 
 
Le DEPARTEMENT et l’ETAT mettent les moyens suivants à la disposition du 
C.O.S.P.P.D.Y., pour l’exercice de ses activités : 
 
 
 
 
 
4-1 : Personnel (annexes 1a et 1b). 
 
1° Personnel de la crèche : 
 

Compte tenu de la capacité autorisée de 45 berceaux, réglementairement étendue à              
50 berceaux, l’effectif théorique de la crèche est de 24 agents répartis de la manière   
suivante : 

�   1 puéricultrice - directrice non logée, 

�   1 infirmière, adjointe à la directrice, 

�   2 éducatrices de jeunes enfants, 

�   13 auxiliaires de puériculture, 

�   5 agents polyvalents, 

�   2 cuisinières, 
 

Au moment de la signature de la présente convention, l’effectif réel est de 24 agents, dont 15 
rémunérés par le DEPARTEMENT et 9 par l’ETAT. 
 

Le DEPARTEMENT et l’ETAT mettent ces agents gratuitement à la disposition du 
C.O.S.P.P.D.Y. pour l’exercice de ses activités, dans le respect des lois et règlements en 
vigueur. 
 
2° Secrétaire du C.O.S.P.P.D.Y. :  
 

La rémunération de la responsable administrative du C.O.S.P.P.D.Y. est assurée par le 
C.O.S.P.P.D.Y. 
 

 
3° Expert Comptable du C.O.S.P.P.D.Y.:  
 

L’ETAT compense le montant correspondant à la prestation annuelle de l’expert comptable 
du C.O.S.P.P.D.Y. pour le restaurant administratif, sur présentation des justificatifs 
d’honoraires. 
 
 
4-2 : Locaux (annexe 2). 
 
Pour l’exercice de ses activités, le DEPARTEMENT met gratuitement à la disposition du 
C.O.S.P.P.D.Y. les locaux des restaurants administratifs, sis 15 rue Jouvencel et 3 rue Saint 
Charles à Versailles, ainsi que les locaux de la crèche, sis 4 rue Jouvencel et 3 bis rue 
Montbauron à Versailles. 
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Pour l’exercice de ses activités, l’ETAT met à la disposition du C.O.S.P.P.D.Y., à titre gratuit, 
des bureaux sis 3 bis rue Montbauron à Versailles. 
 

Ces locaux sont assurés par leur propriétaire respectif. Le C.O.S.P.P.D.Y. s’engage à les 
utiliser conformément à leur destination précitée, et n’est pas admis à y apporter une 
quelconque modification sans l’accord préalable de leur propriétaire. 
 
 
 
 
 
4-3 : Matériel et mobilier (annexe 3). 
 
Du matériel et du mobilier de bureau sont mis gratuitement à la disposition du 
C.O.S.P.P.D.Y. par le DEPARTEMENT et l’ETAT. Le C.O.S.P.P.D.Y. est chargé de les 
assurer et de les entretenir. 
 
 
4-4 : Subventions de fonctionnement. 
 
En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, et sous la condition 
expresse que le C.O.S.P.P.D.Y. en remplira toutes les clauses, le DEPARTEMENT et l’ETAT 
s’engagent chacun à verser une subvention annuelle de fonctionnement au C.O.S.P.P.D.Y. 
 

Leur montant en sera fixé au vu d’un budget prévisionnel annuel, présenté par le 
C.O.S.P.P.D.Y. avant le 1er octobre de l’année n-1. Le projet de budget sera toutefois remis 
au DEPARTEMENT et à l’ETAT avant le 1er septembre de l’année n-1, afin de pouvoir 
procéder à une inscription budgétaire provisoire. 
 

Le projet de budget amendé selon les remarques formulées en conseil d’administration par 
les administrations de tutelle  sera transmis à ces dernières avant le 15 octobre. 
 
S’agissant du DEPARTEMENT, ce montant sera inscrit au budget primitif annuel voté par le 
Conseil Général, et arrêté par la Commission Permanente (à l’exception du montant pour 
2010 indiqué ci-dessous) après acceptation par le conseil d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. 
 
Le versement de ces subventions par les administrations de tutelle pourra faire l’objet 
d’acomptes trimestriels. 
 

Pour chacun des exercices 2011 et 2012, et en cas de modification apportée en 2010 aux 
montants indiqués ci-dessous, les sommes ainsi allouées au C.O.S.P.P.D.Y., seront précisées 
au sein d’un avenant tripartite annuel soumis à la décision de la Commission Permanente.  
 

Les subventions ne peuvent servir au fonctionnement de la crèche, le C.O.S.P.P.D.Y. 
disposant de la participation des parents pour financer cette activité. 
 

S’agissant du DEPARTEMENT et de l’ETAT, cette subvention est affectée : 

�  d’une part, aux dépenses d’administration générale, dans la limite du financement 
d’un poste de responsable administrative à temps complet (charges salariales et 
patronales incluses) pour le DEPARTEMENT, et du recours à un expert-comptable 
pour l’ETAT ; l’estimation de ces charges correspond aux données réalisées en année 
n-2 ; 

�  d’autre part, aux dépenses d’activité de restauration de l’association. Cette partie 
de subvention correspond, pour chaque repas, à : 
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� la prestation d’action sociale individuelle pour la restauration dont le montant 
et les conditions d’attribution sont fixés par circulaire interministérielle, 

� une contribution déterminée en fonction de l’indice de traitement de chaque 
usager, permettant de combler le différentiel entre le droit d’admission réglé 
par l’usager et la totalité des droits votés par le conseil d’administration (cf. 
annexe 4). 

Cette seconde partie de la subvention de fonctionnement est fondée sur la fréquentation  
enregistrée en années n-1 , seule donnée connue lors des prévisions budgétaires. 
 
 
 
Pour les activités se déroulant du 1er janvier au 31 décembre de l’année 2010, le 
DEPARTEMENT s’engage à verser une subvention de fonctionnement d’un montant 
maximum de   290 000  €  (deux cent quatre vingt dix mille Euros). 
 

S’agissant de l’ETAT, le montant de la subvention de fonctionnement proposée s’élève pour 
2010, à un montant maximum  de 250 000  € (deux cent cinquante  mille Euros). 
 
Les subventions de fonctionnement ne seront versées qu’après un examen approfondi des 
comptes et des besoins réels de l’association. 
 
 
 
4-5 : Subventions d’investissement. 
 
Les dépenses d’investissement (entretien et renouvellement en gros matériel) du  restaurant 
administratif sis rue  Jouvencel, peuvent être subventionnées à égale concurrence par 
l’ETAT et le DEPARTEMENT, sauf celles incombant au seul DEPARTEMENT, pris en sa 
qualité de propriétaire des immeubles. 
 

Les dépenses d’investissement du restaurant administratif sis rue Saint - Charles, sont 
supportées entièrement par le DEPARTEMENT. 
 

Les dépenses d’investissement de la crèche sont supportées par le C.O.S.P.P.D.Y., à 
l’exception de celles incombant au DEPARTEMENT, propriétaire de l’immeuble. 
 

Les subventions d’investissement sont versées sur présentation des factures acquittées par le 
C.O.S.P.P.D.Y., à la condition que les investissements proposés par le conseil 
d’administration du C.O.S.P.P.D.Y. aient été préalablement acceptés par le DEPARTEMENT 
et l’ETAT. 
 

 
 

  ARTICLE  5 : CONTROLE  D’ACTIVITES 
 
Le DEPARTEMENT et l'ETAT exercent un contrôle d'activités par l'intermédiaire de leurs 
représentants siégeant au sein du conseil d'administration avec voix consultative. 
 

Chaque année, le C.O.S.P.P.D.Y. s'engage à adresser au DEPARTEMENT et à l'ETAT son 
budget prévisionnel, les documents comptables dûment certifiés, ainsi que le rapport moral et 
le rapport d'activités approuvés en assemblée générale. 
 

Le DEPARTEMENT et l'ETAT sont également destinataires des tableaux de bord d'activités 
ainsi que des indicateurs, élaborés chaque mois par le C.O.S.P.P.D.Y. 
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Le DEPARTEMENT et l'ETAT peuvent procéder à tout contrôle ou investigation qu’ils 
jugeront utile pour s’assurer que les clauses de la présente convention sont régulièrement 
observées et que leurs intérêts sont sauvegardés. A cet effet, leurs représentants pourront se 
faire présenter toutes pièces de comptabilité et de gestion nécessaires aux vérifications qu’ils 
envisagent. Une réunion d’information et d’échange sera organisée chaque fin de trimestre 
par le C.O.S.P.P.D.Y avec les services compétents de l’ETAT et du DEPARTEMENT. 
 

Conformément aux statuts, le DEPARTEMENT et l'ETAT siègent à la Commission de 
Surveillance appelée à intervenir si les organes de gestion du C.O.S.P.P.D.Y. se trouvaient 
dans l'impossibilité de fonctionner. 
 
ARTICLE  6 : COMMUNICATION 
 
L’association COSPPDY s’engage à faire figurer le logo du Département des Yvelines ainsi 
que celui de la Préfecture des Yvelines sur tous les supports matériels et de communication 
qu’elle met en œuvre. 
Pour l’application pratique de cet article (modalités), l’association se rapprochera pour le 
Département de la Direction de la communication  du conseil général des Yvelines pour 
l’insertion du logo dans les documents et du service du protocole en ce qui concerne les 
manifestations. 
Pour ce qui concerne l’Etat, l’association se rapprochera du Bureau de la communication 
interministérielle. 
 
  ARTICLE  7 : DUREE - DENONCIATION - RENOUVELLEMENT 
 
Cette convention est conclue pour une durée d’un an  à compter du 1er janvier 2010. Elle est 
renouvelable deux fois pour la même durée à l’issue de cette période par reconduction 
expresse. 
 

Trois mois avant la date anniversaire, les parties sont tenues de faire connaître leur intention 
par écrit quant : 

�   au renouvellement de cette convention pour une durée différente ou pour toute autre 
modification ;  

�   à sa dénonciation à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

  ARTICLE  8 : RESILIATION  
 
En cas de manquement aux obligations de la présente convention ou de ses avenants par 
l’une ou l’autre partie, le cocontractant incriminé sera mis en demeure d’y remédier dans un 
délai d’un mois. 
 

A défaut, la convention pourra être résiliée sans préavis. 
 
 

  ARTICLE  9 : DEVENIR  DU  PERSONNEL – DEVOLUTION  DES  BIENS 
 
En cas de dissolution du C.O.S.P.P.D.Y., de résiliation ou de non-renouvellement de cette 
convention :  

�   les locaux, le matériel et le mobilier, mis à la disposition du C.O.S.P.P.D.Y. par le 
DEPARTEMENT et par l’ETAT, leur seront restitués ; 
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� les fonctionnaires du DEPARTEMENT et les agents de l’ETAT en poste au 
C.O.S.P.P.D.Y., sont soumis au régime général du droit commun ; 

 

 

 

 

 

 

 
 

  ARTICLE  10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, tous les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention 
seront soumis au tribunal compétent : le Tribunal Administratif de Versailles.  

 
 Fait à Versailles, le                                                   , en trois exemplaires originaux. 
 

POUR  LE  DEPARTEMENT 
 

 
 
 
 
 

POUR  L’ETAT POUR  LE  C.O.S.P.P.D.Y. 
 

M. Alain SCHMITZ Madame Anne BOQUET Madame Isabelle CISSE 
Président du Conseil Général Préfète des Yvelines Présidente 

 



C.O.S.P.P.D.Y. / CRECHE 
CONVENTION  DU  ………………. 

 

annexe 1a : personnel départemental 
 

 
TOTAL DES POSTES : 15 

PrénPrénPrénPrénom / Prénomom / Prénomom / Prénomom / Prénom    Poste budgétairePoste budgétairePoste budgétairePoste budgétaire    MatriculeMatriculeMatriculeMatricule    Cadre d'emploisCadre d'emploisCadre d'emploisCadre d'emplois    FonctionsFonctionsFonctionsFonctions    

 
- Dominique PUIL 

 
00420 

 
02325 

 
Puéricultrice 

 
Directrice de crèche 

 
- Amandine DOUTEAU-POIROUX 

 
02924 

 
04313 

 
Infirmiers territoriaux 

 
Adjointe à la Directrice 

 
- Sophie GEROULT 

 
00534 

 
02835 

 
Educateurs territoriaux de jeunes enfants 

 
Educatrice de jeunes enfants 

 
- Valérie LOUVANCOUR 

 
00595 

 
02207 

 
Educateurs territoriaux de jeunes enfants 

 
Educatrice de jeunes enfants 

 
- Martine CAGNASSO 

 
00649 

 
04927 

 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Murielle DELACOUX 

 
00558 

 
02266 

 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Isabelle DELEGLISE 

 
00650 

 
01785 

 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Colette LEVERT 

 
02855 

 
04723 

 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Nicole NICOMETTE 

 
00651 

 
03410 

 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Josée THEOPHILE 

 
00559 

 
04847 

 
Auxiliaires de puériculture territoriaux  

 
Auxiliaire de puériculture 

 
- Sabine JEANNE 

 
02856 

 
01381 

 
Adjoints techniques territoriaux 

 
Agent polyvalent 

 
- Eugénie HEBERT 

 
00638 

 
03060 

 
Adjoints techniques territoriaux 

 
Agent polyvalent 

 
- Michelle TISSERAND 

 
00555 

 
03121 

 
Adjoints techniques territoriaux 

 
Agent polyvalent 

 
- Adélaïde BERTHO 

 
00637 

 
01326 

 
Adjoints techniques territoriaux 

 
Cuisinière 

 
- Violette DAMASSE 

 
00552 

 
02181 

 
Adjoints techniques territoriaux 

 
Cuisinière 
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C.O.S.P.P.D.Y. / CRECHE 
CONVENTION  DU  ……………… 

 

Annexe  1b  :  personnel  de  l’Etat 
 

 
 
 
 
 
 

TOTAL DES POSTES : 9  
 
 

Prénom/NomPrénom/NomPrénom/NomPrénom/Nom    FonctionsFonctionsFonctionsFonctions    

 
• Cécile BURON 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• N………… 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• Karine DOLGACHEFF (congé 
parental) 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• Olivia GREARD (congé parental) 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• Nathalie HEBBEN  
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• Gwenaëlle L’HELGOUALC’H 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• Christine PAILLAUD 
 

 
 Auxiliaire de puériculture 

 
• Corinne DUNET (en disponibilité) 
 

 
 Agent polyvalent 

• N……….  Agent polyvalent 
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C.O.S.P.P.D.Y 
CONVENTION  DU  ……………………. 

 

Annexe 2 – locaux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LOCAUX  MIS  A  DISPOSITION  PAR  LE  DEPARTEMENT :  
 

-  restaurants administratifs (15, rue Jouvencel et 3, rue Saint - Charles - 
bâtiment Ferrière à Versailles), propriétés du Département 

 
-  crèche (4, rue Jouvencel et 3 bis, rue Montbauron à Versailles), propriété 

du Département 
 
 
LOCAUX  MIS  A  DISPOSITION  PAR  LA  PREFECTURE :  
 

-  bureaux administratifs (2 pièces au 3 bis, rue Montbauron à Versailles), 
propriété du Département. 
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C.O.S.P.P.D.Y. 
CONVENTION  DU  …………………………. 

 

Annexe 3 : matériel et mobilier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
MOBILIER  ET  MATERIEL  MIS  A  DISPOSITION  DU  C. O.S.P.P.D.Y.  PAR  LE 
DEPARTEMENT :  
 

-  à la crèche, 1 central téléphonique électronique et 6 postes mobiles (avec 
chargeurs de bureau et housses de protection). 

 
-  au bâtiment Jouvencel, voir liste jointe (6 pages). 

 
-  au bâtiment Saint Charles, voir liste jointe (5 pages), et 2 postes 

téléphoniques analogiques. 
 
 
MOBILIER  ET  MATERIEL  MIS  A  DISPOSITION  DU  C. O.S.P.P.D.Y.  PAR  
L’ETAT : 
 

-  2 bureaux ; 

-  2 caissons ; 

-  2 fauteuils ; 

-  2 chaises ;  

-  2 armoires ; 

-  2 vestiaires. 
 
Une ligne téléphonique est également mise à disposition des agents du 
C.O.S.P.P.D.Y. 
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ANNEXE 4         

    
    

 

SUBVENTION LIEE AUX DEPENSES 
D'ACTIVITE PAR REPAS 

   
         
         
         
Calcul de la subvention du 1er Janvier au 31 Décemb re 2009    
         

  
Administration Groupe Droit Admission 

Usager 
Différentiel 

Administration 

Prestation 
Action 
Sociale 

Total Droits 
  

Département 1 0,00   3,66   1,11   4,77     
Département 2 0,00   3,66   1,11   4,77     
Département 3 0,70   2,96   1,11   4,77     
   3,66        
             
Département 4 1,30   3,47   0,00   4,77     
    4,77       
Etat - 
Préfecture 7 0,00   3,66   1,11   4,77     
Etat - 
Préfecture 8 0,00   3,66   1,11   4,77     
Etat - 
Préfecture 9 0,70   2,96   1,11   4,77     
   3,66        
             
Etat - 
Préfecture 10 1,30   3,47   0,00   4,77     
    4,77         
              
Etat - Police 18 0,30   3,36   1,11   4,77     
Etat - Police 19 0,72   2,94   1,11   4,77     
Etat - Police 20 1,07   2,59   1,11   4,77     
   3,66        
             
Etat - Police 21 1,62   3,15   0,00   4,77     
    4,77       

         
 
 
 
 
 


